
La CAPcontinue de si éger 
Cette instance primordiale reste décisive !

Que vous soyez administratifs, techniques, sociaux, ou SIC, 
vous êtes concernés. 

Les CAP nationale, régionale ou zonale sont obligatoi-
rement saisies concernant les décisions individuelles  
défavorables aux agents titulaires ou stagiaires.

Les représentants élus du personnel et les représentants 
de l’administration ont la même importance au sein de 
cette instance. C’est pourquoi, il est très important de 
donner sa voix à FO, un syndicat qui vous défendra.

Là ou l’administration s’intéresse aux matricules, nous, 
représentants du personnel, nous nous attachons à 
l’HUMAIN derrière ces chiffres !

les conseils de discipline

la ou les prolongations 
de stage ou refus de 
titularisation

les recours contre un 
refus de temps partiel

les recours contre 
l’entretien professionnel

les refus de disponibilité

les refus de congés de 
formation, de télétravail 
et de Compte Epargne 
Temps 

Notre syndicat  
vous représentera  
en CAP pour :

Une instance
décisive pour votre
situation individuelle

ÉLECTION DE VOS ÉLUS AUX COMMISSIONS 
ADMINISTRATIVES PARITAIRES 
DU 1ER AU 8 DÉCEMBRE 2022  

Je vote pour un syndicat libre et moderne
Je clique FO



En effet, la loi de transformation de la fonction publique a fortement impacté la 
gestion de nos CAP, notamment en réduisant drastiquement le nombre de vos 
représentants.

De plus, vous serez amené à voter de manière différente en fonction de l’instance 
si elle se tient au niveau national ou régional/zonal.

Les filières administrative et sociale ont fusionné par corps ainsi que les filières 
techniques et SIC.

Afin de garantir votre représentativité, notre fédération vous propose des 
représentants issus de tous les corps, de toutes les filières, des collègues 
expérimentés qui défendront chaque situation individuelle.

C’est pourquoi il est primordial de participer à ces scrutins (CAP nationale, CAP 
locale, zonale), d’apporter votre soutien à vos collègues de FO qui s’engagent pour 
vous et la DÉFENSE de vos droits.

Lors de ces  élections, vous ne voterez plus  
pour un grade mais pour
un corps (A, B, C) !

Je vote pour quelle CAP ?
filières CAP NATIONALE  CAP RÉGIONALE CAP ZONALE

Administratif X X 

Technique X  X

Sociale X  

SIC X  X



Unis, expérimentés et engagés, vos 
représentants FSMI FO vous défendent

POUR le respect des principes d’égalité de traitement

POUR une meilleure reconnaissance de la manière de servir et des parcours 
professionnels 

POUR la transparence des conditions d’avancements et de mutation dans le 
cadre des lignes directrices de gestion

POUR la création d’un examen professionnel dans tous les grades de chaque 
catégorie et de chaque filière 

POUR le maintien des examens professionnels existants avec une affectation 
locale

POUR une augmentation significative des ratios d’avancement dans tous les 
grades, de toutes les filières 

Pourquoi voter  
FSMI FO ?

Un accompagnement 
et une protection au 

quotidien

Présent dans tous les corps, 
grades et filières :

✓ En local
✓ En Région
✓ En Zone

✓ En Etablissement Public
✓ Au national

Libre et indépendant 
face à l’administration 
ou aux partis politiques

Une fédération 
syndicale sans jeu 

d’alliance avec d’autres 
syndicats pour garder 

sa probité et sa 
représentativité.

Un réseau développé sur l’ensemble 
du territoire national (métropole et 
Outre-Mer) qui vous garantit un suivi 
personnalisé tout au long de votre 

carrière.

Une fédération 
syndicale qui 

défend vos droits

Un syndicat présent dans 
tous les périmètres du 
ministère de l’Intérieur

FO, un syndicat qui  
vous défend !



Nos priorités
Obtenir un réel déroulement de carrière, et défendre vos droits au temps 

partiel, aux congés de formation dans cette instance !!!

Une reconnaissance à leur juste valeur de votre savoir être et savoir faire ! 

Seul notre syndicat reconnait et défend le professionnalisme  
des personnels de tous les périmètres.  

Selon nous, vous êtes la seule FORCE VIVE de l’Etat aux niveaux 
départemental, régional et zonal.

Comment voter ?
Avec votre identifiant et mot 
de passe, il vous suffit de vous 
connecter sur le site internet 
du ministère de votre bureau 
ou de chez vous !

Prenez 5 min pour soutenir 
vos collègues qui ont décidé 
de vous représenter et d’agir 
pour votre quotidien   

VOTEZ ET FAITES VOTER FSMI FO, 
SEUL SYNDICAT À DÉFENDRE LES ADMINISTRATIFS, TECHNIQUES, 

SOCIAUX, SIC ET LES DÉLÉGUÉS DU PERMIS DE CONDUIRE.  
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Un soutien = un clic Je VOTE pour un syndicat  

qui me ressemble, un syndicat 

LIBRE et MODERNE

Soutenez vos collègues 
candidats qui s’engagent pour 

vous. Donnez-leur vos voix,
Un seul tour,  

du 1er au 8 décembre 2022

4 CLICS, 4 VOTES :

 CSA Ministériel, CSA Locale, 

CAP Nationale et CAP 

Régionale ou Zonale 

Mais pour le seul syndicat 

qui me représente FSMI FO

SEULE LA FSMI FO EXIGE QUE VOTRE TRAVAIL  
SOIT ENFIN RECONNU A SA JUSTE VALEUR.


